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LES VIOLENCES SEXUELLES COMMISES  
DANS LES CONFLITS ARMÉS



LES VIOLENCES SEXUELLES COMMISES 
DANS LES CONFLITS ARMÉS
Le 17 décembre 1999, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
proclamé le 25 novembre Journée Internationale pour l’élimina-
tion de la violence à l’égard des femmes. Quatorze années plus 
tard, le sujet reste d’actualité et de nombreuses femmes et filles 
sont agressées, battues, violées, mutilées ou même assassinées 
à travers le monde entier.

Les violences sexuelles à l’égard des femmes dans les conflits 
armés représentent un crime contre l’humanité, un crime de 
guerre et une arme de guerre inacceptable pouvant détruire 
des communautés entières. Les victimes sont trop souvent 
délaissées avec les terribles conséquences physiques et psycho-
logiques. Voilà pourquoi, il faut renforcer la prise de conscience 
ainsi que l’engagement internationale pour l’élimination de ces 
actes horribles.

Caractéristiques des guerres des Balkans dans les années 1990, 
les principales victimes de ces crimes se trouvent aujourd’hui 
en République démocratique du Congo (RDC) et au Soudan (no-
tamment le Darfour). La privation du droit d’obtenir justice et 
réparation vient s’ajouter à la situation de détresse des victimes. 
Certes les femmes sont les victimes les plus nombreuses de 
violences sexuelles, cependant il existe des éléments indiquant 
également l’existence d’hommes et d’enfants souffrant de ces 
crimes et de leurs suites.

À l’occasion de la Journée Internationale pour l’élimination de 
la violence à l’égard des femmes, le ministère de l’Égalité des 
chances organise une conférence sur les violences sexuelles 
commises dans les conflits armés avec la participation de Ma-
dame Zainab Hawa Bangura, Représentante spéciale du Secré-
taire général de l’ONU, chargée de la question des violences 
sexuelles commises en période de conflit.

Quelles sont les dimensions de la violence sexuelle à l’égard des 
femmes dans les conflits armés ? Quelles sont les régions les 
plus touchées ? Y a-t-il des conflits « oubliés » ne faisant plus la 
une dans les médias ? Quels sont les différents facteurs favori-
sant l’exercice des violences sexuelles dans les conflits armés ? 
Quels sont les engagements pris par la communauté interna-
tionale en la matière ?



18h00 – 18h30 Accueil et Inscription

18h30 – 18h40  Introduction de Mme Françoise Hetto-Gaasch, Ministre de l’Égalité des chances

18h40 – 19h30   Exposé sur la situation des violences sexuelles commises dans les conflit armés  
de Mme Zainab Hawa Bangura, représentante spéciale du Secrétaire général de l’ONU,  
chargée de la question des violences sexuelles commises en période de conflit

19h30 – 20h30  Table ronde avec la participation de :
•  Mme Eva De Plecker, Médecins sans Frontières 
•   Mme Martine Schommer, Ministère des Affaires étrangères –  

Direction de la coopération au développement
•  M. Martin Bevalot, Handicap International

 Modérée par : Mme Maryse Lanners, journaliste d’RTL

à partir de 20h30 Réception

Une traduction simultanée en français et en anglais est assurée.

PROGRAMME
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Quand ? 
Lundi, le 25 novembre 2013 à partir de 17h45

Où ?  
Auditorium de la Banque de Luxembourg
14 Boulevard Royal
L-2449 Luxembourg

Le parking de la Banque de Luxembourg (entrée 
Boulevard Royal) est disponible à partir de 18h00.

Inscription ? 
Ministère de l’Égalité des chances
info@mega.public.lu
T (+352) 247-85812 / (+352) 247-85814
F (+352) 24 18 86

Délai d’inscription ?
Vendredi, le 19 novembre 2013
Attention : le nombre des places disponibles est limité.



M
inistère de 

l’Égalité des chances 
19-21 boulevard Royal
L-2921 Luxem

bourg
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Conférence du 25 novembre 2013

LES VIOLENCES  
SEXUELLES  
COMMISES DANS  
LES CONFLITS ARMÉS



Ministère de l’Égalité des chances 
T (+352) 247-85814    F (+352) 24 18 86

info@mega.public.lu    www.mega.public.lu

LES VIOLENCES  
SEXUELLES  
COMMISES DANS  
LES CONFLITS ARMÉS

Adresse du jour:
Auditorium de la Banque 
de Luxembourg
14 Boulevard Royal
L-2449 Luxembourg

Parking
Le parking de la Banque de  
Luxembourg est disponible  
à partir de 18h00. 
(Entrée Boulevard Royal)

Parkings Publics 
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Av. Porte Neuve

Rue Notre Dame

Av. Monterey

Rue du St. Esprit

Rue de la Poste

Rue Wilhelm

Rue Beaumont

Rue du Fossé
Rue du Fossé

Pl. du Théâtre

Rue Louvigny

Av. Emile Reuter

Banque  
de Luxembourg


